20/02/2024, 09:32
1/4






FÉVRIER 2024



CONTRIBUTION DU:
Groupe de Travail Santé (GTS) de Bureau Fédéral du Défenseur Public (DPU)

CONTRIBUTION À:

L'appel public du Comité des droits de l'enfant (CRC) du Haut - Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme (HCDH) sur la mise en œuvre de la Convention Internationale des Droits de l'enfant et de son Protocole Facultatif Concernant la Vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants (OP-SC)


BUREAU FÉDÉRAL DU DÉFENSEUR PUBLIC
Setor Bancário Norte, Quadra 01, Bloco F, Edifício Palácio da Agricultura - Bairro Asa Norte - CEP 70040-908 - Brasília - DF - www.dpu.def.br Sede da Defensoria Pública da União
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[bookmark: Introduction]Introduction
Le Bureau Fédéral du Défenseur Public, par le biais de son Groupe de travail Santé (GTS), accompagne, suit et adopte des mesures administratives pour assurer l'effectivité et la mise en œuvre du droit à la santé de la population économiquement défavorisée.
Dans le cas particulier des enfants, la vulnérabilité économique et sociale est aggravée par la vulnérabilité biopsychologique de leur condition de personnes en développement. Cette situation les rend encore plus susceptibles de subir des dommages physiques et mentaux en raison des éventuelles négligences de la part des personnes chargées de veiller sur eux, un rôle qui incombe non seulement à la famille, mais aussi à la société comme un tout et à l'État.
Face à cette réalité et aux défis posés dans le domaine de la santé en général et de la santé infantile en particulier, depuis l'adoption de la Convention internationale des droits de l'enfant et de son Protocole facultatif concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, notamment après la récente pandémie de COVID-19, ce groupe de travail souhaite mettre l'accent sur certains points qui méritent une attention particulière, afin de respecter les engagements internationaux susmentionnés.

[bookmark: VaccinationDesEnfants]Vaccination des enfants
Au cours de la récente pandémie de COVID-19, bien que les enfants n'aient pas représenté le plus grand nombre de décès, leur santé a été affectée dans de multiples aspects. Dans le cas du Brésil, pour différentes raisons [1], les taux de vaccination des enfants sont redevenus un grave problème de santé publique [2], question qui devrait donc certainement faire l'objet d'une analyse et de politiques publiques gouvernementales.
Dans l'histoire récente du Brésil, les mesures publiques les plus connues pour encourager la vaccination des enfants ont été les campagnes de vaccination et le fait de conditionner certaines prestations - telles que l’allocation Bolsa Família (art. 3 de la loi 10.836/04 et art. 6, II, « a », de l'ordonnance interministérielle - Portaria interministerial MS/MDS n° 2.509, du 18/11/2004), l'allocation Auxílio-Brasil (art. 18, II, de la loi 14.284/21) et la nouvelle allocation Bolsa Família (art. 10, II, de la loi n° 14.601/23) – à la vaccination des enfants.
Il s'agit sans aucun doute de politiques réussies qui devraient être maintenues et renforcées à l'avenir [3].
Cependant, d'après le scénario décrit, ces mesures ne semblent pas suffisantes pour résoudre le problème.
Il est donc nécessaire de réfléchir à d’autres mesures à être adoptées par l'État brésilien afin d'accroître l'adhésion au calendrier de vaccination. Certains programmes des états peuvent encourager la vaccination des enfants, tels que des campagnes permanentes et périodiques destinées à sensibiliser la population aux situations les plus importantes en matière de vaccination, aux maladies graves qui sévissent dans le pays, entre autres.
Les « sanctions-récompenses » (sanção premial) [4], qui peuvent également constituer un moyen moderne d'encourager le respect de la réglementation, dans le cas de la vaccination, ont fait l'objet d'une expérience intéressante dans d'autres pays lors de la pandémie de COVID-19 [5]. La possibilité d'accorder des primes financières, en fonction des disponibilités budgétaires [6] (qui peuvent également varier en fonction des progrès du programme [7]) et d'une analyse de pertinence et de convenance par le Ministère de la Santé, ne constituerait pas un droit acquis par les bénéficiaires, car cette mesure serait destinée à des situations spécifiques et stratégiques.
La règle générale pour la promotion de la vaccination des enfants doit être poursuivie : les campagnes publicitaires, certaines conditionnalités et d'autres mesures déjà adoptées actuellement par les institutions sanitaires, en tant que mécanisme de protection sociale de la santé des enfants. Ces mesures sont mises en œuvre par le biais des programmes de vaccination des États signataires, qui doivent définir un calendrier minimum de vaccination, en particulier pour les pathologies endémiques et épidémiques locales.
Dans ce contexte, le Groupe de Travail Santé (GTS) du Bureau Fédéral du Défenseur Public (DPU) suggère respectueusement, dans le cadre des efforts de mise en œuvre de la proposition relative à la Convention, de mettre l'accent sur la vaccination des enfants. Ces mesures découlent à la fois de l'encouragement à la promotion de l'accès à ces ressources par l'État et d'une sensibilisation sociale constante à leur importance en tant que mécanisme de prophylaxie et de protection de la santé des enfants et des adolescents, y compris, dans ce dernier cas, en ce qui concerne les maladies sexuellement transmissibles.

[bookmark: DroitÀDesSoinsDeSantéSpécifiques]Droit à des soins de santé spécifiques
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Les soins aux enfants présentent des particularités qui les différencient des autres spécialités médicales. Bien que la phase de développement - qui va de la naissance (certains aspects de soins pouvant même la précéder) à l'âge adulte - requiert une prise en charge multidisciplinaire et soit orientée vers les maladies, tel qu'un patient pleinement formé, une attention et un suivi particulier des situations spécifiques sont nécessaires pour ce groupe d'âge [8].

Certains aspects sont remarquables : les étapes de la croissance et du développement physique et psychologique des nourrissons ; les réponses physiopathologiques spécifiques aux manifestations nosologiques, qui n'évoluent pas toujours de la même manière dans l'enfance et à l'âge adulte ; et le fait que les soins pédiatriques sont le plus souvent basés sur des informations provenant de l'adulte qui s'occupe de l'enfant.
Si la réalité familiale est un aspect social déterminant dans la prise en charge globale de toute personne malade, dans le cas des enfants, elle prend une dimension essentielle et peut affecter l'ensemble du projet d’avenir de la personne en formation. Le pédiatre agit donc souvent comme un médecin de famille par excellence, susceptible d'observer de manière privilégiée les besoins et les conditions de vie de ces noyaux sociaux, de veiller à la maltraitance éventuelle de ces personnes particulièrement vulnérables [9] et de guider les conduites nécessaires à la promotion de la santé non seulement du petit patient, mais aussi de tout son environnement.
Dans ce contexte, l'accès à des soins de santé spécifiques, comptant sur la présence d'un pédiatre dans les équipes de soins de base, implique une évolution importante dans la promotion des droits de l'enfant, en termes de santé et de prévention des blessures et des risques, de manière plus large et plus systématique.
Il est suggéré ici d'insister davantage auprès des programmes de santé publique des états pour qu'ils intègrent des pédiatres aux services de soins de base, aux soins en général, aux ambulatoires et aux urgences. Les professionnels spécialisés doivent avoir une large formation en matière de soins aux enfants et aux adolescents et être en contact direct avec les institutions des états pouvant contribuer aux soins adjuvants. Le temps de consultation doit être compatible avec les besoins spécifiques, ces professionnels devant servir de lien entre les familles, la société et les organismes publics dans la protection des enfants malades ou en phase physiologique de croissance.

[bookmark: AccèsAuxIntrantsEtInégalités]Accès aux intrants et inégalités
L'article 24 de la Convention prévoit « le droit de l'enfant de jouir du meilleur état de santé possible et de bénéficier de services de traitement des maladies et de rétablissement de la santé. Les États parties s'efforcent de veiller à ce qu'aucun enfant ne soit privé de son droit à bénéficier de tels services de santé ». En outre, l'article 23 stipule, en ce qui concerne les enfants handicapés : « Reconnaissant les besoins particuliers des enfants handicapés, l'assistance élargie prévue au paragraphe 2 du présent article est fournie gratuitement chaque fois que possible, compte tenu de la situation économique des parents ou des personnes ayant la charge de l'enfant ».
Nous constatons cependant une grande disparité dans les possibilités d'accès aux ressources sanitaires, qui se répercute sur les possibilités de développement de l'enfant.
Agissant pour la défense de la population juridiquement démunie, le Bureau Fédéral du Défenseur Public est souvent appelé à requérir administrativement ou judiciairement l'accès de ses bénéficiaires à l'assistance pharmaceutique ou oncologique du Système Unique de Santé (SUS), dans le cas du Brésil, qui dispose déjà d'un des plus vastes réseaux d'accès aux soins de santé gratuits au monde.
Bien que l'assistance pharmaceutique du SUS ait progressé, il est encore fréquent que ses bénéficiaires ne parviennent pas à recevoir, par les voies de l’administration, des médicaments ayant déjà été incorporés au système, mais non disponibles.
Cette situation est aggravée lorsque le traitement dépend de médicaments coûteux, indispensables pour garantir une vie digne aux citoyens souffrant de maladies graves. Dans ces cas, le patient n’a pas les moyens d’acheter dans le privé, ni le temps nécessaire pour attendre qu'il soit disponible.
Les règles infralégales établissent que le délai maximum pour la réalisation effective d'un traitement est de cent quatre-vingts jours [10]. Cependant, il existe des cas où, plus de trois ans après la publication de l'ordonnance d'incorporation du médicament, celui-ci n'est toujours pas offert de manière effective aux bénéficiaires, en raison de ressources budgétaires insuffisantes pour le financer, ce qui oblige les patients à faire appel aux tribunaux, ce qui entraîne d'autres difficultés.
En somme, les pouvoirs publics reconnaissent l'utilité et la nécessité de la technologie et déclarent leur intention de la mettre à la disposition de la population, mais ne la fournissent pas réellement aux bénéficiaires du SUS. En conséquence, pour remédier à cet échec, l'État (au sens large) est poursuivi et finit par dépenser davantage de fonds pour ce traitement, puisque, en plus d'être obligé de payer le médicament, il devra également couvrir des frais de procédure et être condamné à payer des honoraires de succombance.
Un autre point central dans les procès en matière de santé est que l'exécution des injonctions d'urgence se règle en général par le blocage de fonds publics destinés à l'achat du médicament dans le privé. Par conséquent, le montant dépensé pour l'achat du médicament dans les affaires judiciaires est plus élevé, puisqu’il est effectué au prix du marché pour le consommateur final, sans la réduction qui serait appliquée si le médicament était acheté par une institution de santé ou par le SUS.
On peut ainsi conclure que le retard dans la mise en œuvre des mesures administratives pour permettre de fournir effectivement les traitements viole le droit à la santé des enfants défavorisés handicapés, augmentant les conditions d'inégalité dans l'accès aux médicaments qui sont essentiels à la vie des petits patients, y compris ceux qui présentent des handicaps aggravant leur vulnérabilité.
Compte tenu de ce qui précède, le Groupe de Travail Santé (GTS) du Bureau Fédéral du Défenseur Public (DPU) recommande que des mesures soient adoptées par les États signataires afin d'élargir l'accès pharmacologique et l'accès aux produits sanitaires nécessaires à la santé et à la survie des enfants et des adolescents, y compris ceux qui sont handicapés, et doublement victimes - de leur état de santé et de l'inégalité économique.
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[bookmark: LaSantéDesEnfantsMigrants]La santé des enfants migrants
Si, comme nous l'avons vu, les enfants et les adolescents économiquement défavorisés voient déjà leur santé menacée par le manque d'accès aux ressources les plus élémentaires pour leur prise en charge, les enfants contraints de quitter leur foyer pour assurer leur survie dans d'autres localités sont exposés à un risque encore plus alarmant.
Il va sans dire que les mineurs dans ce contexte, surtout s'ils sont accidentellement ou délibérément éloignés de leurs parents, comme dans des situations de guerre ou de restrictions d'accès aux pays de destination, seront également encore plus vulnérables aux risques combattus dans le Protocole facultatif, tels que les abus et la prostitution des enfants.
Dans le cadre des activités du Bureau Fédéral du Défenseur Public, en partenariat avec des agences internationales telles que le HCR et l'UNICEF, le travail effectué à Pacaraima, dans l’État de Roraima-RR [11], avec des enfants migrants et réfugiés des pays voisins, révèle la situation de détresse dans laquelle ils se trouvent, avec des répercussions significatives sur leur santé et leur développement. Les difficultés culturelles et linguistiques représentent un obstacle supplémentaire à l'assistance, en plus des dommages physiques et psychologiques causés par les déplacements forcés.
Même dans le cas de migration interne, les risques sont souvent aggravés pour les enfants, comme le montrent les activités de lutte contre le travail esclave au Brésil, qui, en 2022, ont permis de localiser plusieurs migrants internes et internationaux (148) parmi les 2 575 travailleurs délivrés de conditions analogues à l'esclavage. Au cours des quatre premiers mois de 2023, plus de 1 200 travailleurs avaient déjà été délivrés de conditions analogues à l'esclavage, parmi lesquelles 35 mineurs [12].
À la lumière de ce qui précède, le Groupe de Travail Santé (GTS) du Bureau Fédéral du Défenseur Public (DPU) recommande d'accorder une attention particulière aux soins de santé des enfants migrants, réfugiés et socialement victimisés par les déplacements forcés et les différences culturelles - un aspect qui s'applique également aux mineurs issus des populations autochtones. Dans ce cas, les soins de santé doivent tenir compte des conditions de base (vaccination, dommages physiques, état nutritionnel, etc.), des particularités linguistiques et des dommages psychologiques subis ou aggravés par les traumatismes vécus, en particulier en cas de séparation forcée des membres de la famille, dans le but de promouvoir le rétablissement des liens affectifs et de lutter énergiquement contre l'aggravation des blessures et la re-victimisation.

[bookmark: SantéDesEnfantsEtTechnologiesNuméri]Santé des enfants et technologies numériques
Enfin, le Protocole facultatif met en lumière une question extrêmement importante aujourd'hui, à savoir la situation de la pornographie mettant en scène des enfants, favorisée par l'internet et les technologies numériques, qui doit être combattue dans le cadre d'une coopération internationale.
Un autre aspect de plus en plus inquiétant en termes de santé mentale des enfants se réfère à l'accès aux ressources numériques qui, d'une part, représentent une démocratisation de l'accès à l'information, à l'éducation et au développement et, d'autre part, des risques importants d'exposition à des contenus dangereux.
Dans ce contexte, l'isolement pandémique a favorisé l'utilisation exacerbée des réseaux sociaux, de l'internet et des ressources numériques par les enfants et les adolescents, accentuant le changement de leur mode de socialisation et les situations préjudiciables à leur maturation psychologique [13]. Cela s'est produit non seulement par le biais de la pornographie impliquant des enfants, mais aussi par des situations de cyberbulling, induisant des suicides et des dépressions [14] motivés par les contenus auxquels les jeunes utilisateurs sont exposés.
Outre les analyses pertinentes déjà réalisées dans le monde entier sur les implications éducatives de l'abus des ressources numériques [15], les impacts de ces excès sur la santé des enfants et des adolescents sont également perceptibles sur le plan physique. Malgré l’absence d'études concluantes sur le sujet, l'augmentation du nombre d'enfants myopes parmi les utilisateurs précoces des technologies numériques, ainsi que la réduction de l'activité physique nécessaire à la croissance, ont déjà été considérées comme une conséquence de l'utilisation accrue des écrans pendant la pandémie [16].
Il est donc suggéré d'élargir les soins et les recommandations, en particulier dans les domaines de la santé et de l'éducation, en ce qui concerne l'accès, le contenu et le temps d'exposition des enfants et des adolescents à ces technologies, en accordant une attention particulière à la santé mentale et au rythme de développement physique, neurologique et social de ce groupe d'âge, et en renforçant la sensibilisation, la prévention et la lutte contre les formes d'agression médiatisées par la technologie.


Sans prétendre épuiser les exemples de ces raisons et développer le sujet, il convient de mentionner : la politisation de la vaccination COVID-19 ; la montée des mouvements anti-vaccins dans la société ; les restrictions imposées par la pandémie, qui ont découragé les gens de se rendre dans les postes de vaccination.
https://www12.senado.leg.br/tv/programas/noticias-1/2022/10/baixa-vacinacao-contra-poliomielite-preocupa-especialistas-e-autoridades	; https://www.unicef.org/brazil/comunicados-de- imprensa/3-em-cada-10-criancas-no-brasil-nao-receberam-vacinas-que-salvam-vidas

Il convient de noter ici que pendant la pandémie de COVID-19, l'application des effets du non-respect de la conditionnalité a été suspendue par le Ministère de la Citoyenneté (Ordonnance / Resolução MC n° 682, du 6 octobre 2021 et antérieures), et n'a été appliquée à nouveau qu'en septembre 2022. Cela a certainement contribué à la détérioration des taux de vaccination des enfants dans le pays. https://noticias.uol.com.br/colunas/carlos-madeiro/2022/09/24/sem-acompanhamento-auxilio-brasil-tem-54-de-criancas-sem-vacinacao-em-dia.htm
https://www.conjur.com.br/2022-jun-17/bellizze-mazzola-sancoes-premiais-inducao-comportamento
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« Un jour, les juristes se pencheront sur le droit des primes. Et ils le feront lorsque, poussés par des nécessités pratiques, ils parviendront à introduire la matière des primes dans la loi, c'est-à-dire en dehors de la simple discrétion et de l'arbitraire. En la délimitant par des règles précises, non pas tant dans l'intérêt du lauréat, mais surtout dans l'intérêt de la collectivité » (IHERING, Rudolf von. A luta pelo direito. Trad. João de Vasconcelos. Rio de Janeiro: Forense, 1997, p. 67, notre traduction).
https://noticias.uol.com.br/internacional/ultimas-noticias/2021/11/06/cidades-nos-eua-pagam-ate-us-100-para-que-criancas-se-vacinem.htm
A titre d'exemple, si environ neuf millions d'enfants sont bénéficiaires du programme de redistribution de fonds (https://www1.folha.uol.com.br/mercado/2022/08/campanha-de-lula-lanca-ofensiva-e- promete-adicional-de-r-150-por-crianca-ate-6-anos-no-bolsa-familia.shtml) au Brésil, un bonus financier de 50,00 R$ coûterait 450 millions de R$ au budget. En revanche, il faut considérer que les enfants atteints de formes plus sévères de polio, par exemple, deviendraient handicapés et, s'ils sont issus de familles pauvres, ils auraient droit à la prestation continue (BPC-LOAS) fournie par l'État aux personnes handicapées et aux personnes âgées de 65 ans ou plus qui peuvent prouver qu'elles n'ont pas les moyens de subvenir à leurs propres besoins ou à ceux de leur famille. Le coût financier du versement de cette seule prestation à 1 000 (mille) enfants pendant un an serait, au salaire minimum de 2024, de 16 944 000,00 R$ (seize millions neuf cent quarante-quatre mille réais), sans compter, bien sûr, les frais de traitement sanitaire et, surtout, le préjudice causé à la vie de l'enfant et de sa famille.
https://www1.folha.uol.com.br/mercado/2022/12/melhora-no-desenho-do-auxilio-brasil-pode-bancar-beneficio-para-criancas.shtml
SILVA, Luciana Rodrigues. Diagnóstico em Pediatria. Rio de Janeiro: Guanabara Koogan, 2009.



« Art. 245. Le médecin, l'enseignant ou le responsable d'un établissement de santé, d'une école primaire, d'une école maternelle ou d'une garderie qui ne communique pas à l'autorité compétente les cas
dont il a connaissance, qui impliquent une suspicion ou une confirmation de mauvais traitements à l'égard d'un enfant ou d'un adolescent sont passibles d’une peine et amende de trois à vingt salaires de référence, doublée en cas de récidive ». (Statut de l'enfant et de l'adolescent. Loi 8.069/1990. Disponible à l'adresse https://www.planalto.gov.br/ccivil_03/leis/L8069.htm, consulté le 10 février 2024).
L'article 25 du décret 7.646/2011 stipule : « À compter de la publication de la décision d'incorporer une technologie de santé, ou un protocole clinique et des lignes directrices thérapeutiques, les domaines techniques disposeront d'un délai maximum de cent quatre-vingts jours pour rendre effective l'offre du SUS ».
https://direitoshumanos.dpu.def.br/missao-pacaraima/ #:~:text=Entre%20maio%20de%202019%20e%20mar%C3%A7o%20de%202020%2C,indica%C3%A7%C3%A3o%20de%20regulariza%C3%A7%C3%A3o%20migrat%C3%B3ria%20foi%20a%2, consulté le 13 février 2024 : « Entre mai 2019 et mars 2020, la mission Pacaraima de la DPU a fourni une assistance juridique à environ 5 880 enfants et adolescents, dont la plupart avaient un acte de naissance (40,1 %), étaient de sexe masculin (50,4 %), non autochtones (96,3 %), âgés de 13 à 17 ans (42,7 %) et séparés (67,35 %), c'est-à-dire accompagnés d'un adulte qui n'était pas leur représentant légal. 27,5 % de tous les enfants pris en charge étaient accompagnés de leur mère et, dans 60,6 % des cas, l'indication de la régularisation migratoire était l’asile ».
MELO, Raimundo Simão de. Quem são os trabalhadores resgatados em trabalho análogo ao de escravo. Publié le 23 août 2023. Disponible sur https://www.conjur.com.br/2023-ago- 04/reflexoes-trabalhistas-quem-sao-trabalhadores-resgatados-trabalho-analogo-escravo/, consulté le 13 fév. 2024.
https://noticias.r7.com/educacao/aprendizagem-em-risco-unesco-faz-alerta-de-uso-de-celulares-em-sala-de-aula-01092023, consulté le 13 fév. 2024.
https://doutorjairo.com.br/leia/estudo-mostra-ligacao-entre-cyberbullying-e-suicidio-na- adolescencia/#:~:text=Jovens%20adolescentes%20alvos%20de%20cyberbullying%20s%C3%A3o%20mais%20propensos,%28Estados%20Unidos%29%20e%20publicada%20no%20JAMA%20Network% consulté le 13 fév. 2024.
https://www.oecd-ilibrary.org/education/does-the-digital-world-open-up-an-increasing-divide-in-access-to-print-books_54f9d8f7-
en;jsessionid=b79qt5fi_v41UJ2LBDUK1DfYX7LN9VS09wS35Xkv.ip-10-240-5-143, consulté le 13 fév. 2024. 
16. https://www.thelancet.com/journals/landig/article/PIIS2589-75002100135-7/fulltext, consulté le 13 fév. 2024.
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